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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES
ET DE LA  MER

Service  Urbanisme Habitat et Construction

Décision de délégation de signature aux agents de la DDTM du Morbihan en matière de fiscalité de l'urbanisme

Le Directeur départemental des territoires et de la mer du Morbihan 

Vu la loi 2010-1658 du 29 décembre 2010 de finances rectificative pour 2010, article, entrée en vigueur le 1er mars 2012,

Vu le décret 2012-88 du 25 janvier 2012 pris pour la mise en œuvre de la réforme de la fiscalité de l’aménagement,

Vu le livre des procédures fiscales, notamment son article L. 255-A, 

Vu  le  code  du patrimoine,  notamment  ses  articles  L.  524-1  et  suivants  relatifs  à  la  détermination  de l’assiette  et  la
liquidation de la redevance d’archéologie préventive ; 

Vu le code de l’urbanisme, notamment ses articles L. 331-1 et suivants, R 331-1 et suivants   relatifs à la détermination de
l’assiette et la liquidation de la taxe d’aménagement,  

Vu l’article R 331-9 du code de l’urbanisme désignant les agents directions départementales des territoires et de la mer
compétents pour fixer les bases d’imposition et liquider la taxe d’aménagement, 

Vu l’article R. 620-1 du code de l’urbanisme qui autorise le directeur départemental de l’équipement à déléguer sa signature
en ce qui concerne les matières relevant en propre de ses attributions ; 

Vu l’arrêté  préfectoral  en date du 3 décembre 2019 donnant  délégation  de signature à Monsieur  Mathieu  ESCAFRE,
directeur départemental des territoires et de la mer du Morbihan ;

DECIDE

Article 1 : Délégation de signature est donnée à :

-  Monsieur Jean-Matthieu HOUPPE, Chef du service urbanisme habitat et construction (SUHC),
-  Madame Audrey GATIGNOL, adjointe au chef du service urbanisme habitat et construction (SUHC),
-  Madame Karine BOUXIN, Responsable de l’unité urbanisme opérationnel au SUHC

à effet de signer les actes, décisions et documents de toute nature en matière de détermination, de l’assiette, de contrôle
et liquidation des taxes , 

- de la taxe d’aménagement,
- de la redevance d’archéologie préventive 

Article    2     :  La présente décision  prendra effet  dès sa parution au recueil  des actes  administratifs  de la préfecture du
Morbihan.

Vannes, le 05  avril 2024
Le directeur départemental des territoires et de la mer

Mathieu ESCAFRE

PRÉFET DU MORBIHAN
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES
SERVICE DE GESTION COMPTABLE DE LORIENT

Délégation spéciale de signature

Le comptable, responsable du Service de Gestion Comptable de LORIENT,

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des finances publiques ;
Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances publiques ;
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et notamment son article 16 ;
Vu l'article L622-24 du code de commerce relatif aux redressements et à la liquidation judiciaire des entreprises ;
Vu les articles R247-4 et suivants, L252 et L257A et suivants du Livre de Procédure Fiscale
Vu le CGI et notamment les articles 408 et 410 de son annexe II et l'article 217 de son annexe IV ;

décide :

Article 1     :  

de donner délégation spéciale M. Patrick RIDARD, agent administratif principal des finances publiques afin:

- d'effectuer en son nom les délais de paiement dans les limites suivantes : dettes inférieures à 1 000 € et durée maximale de 5 mois.

- de donner main levée sur les actes de poursuites en cas de paiement total sans limitation de montant.

Article 2     :  

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du département du Morbihan.

   A Lorient, le 6 mars 2023

Signature du délégataire Signature du délégant
Patrick RIDARD  Dominique ESCOUBET
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Service départemental à la jeunesse,  
à l’engagement et aux sports du Morbihan 
 
 

Arrêté préfectoral n° 2024 04-03 
Portant homologation de l’enceinte sportive Stade de la Rabine 

 
Le préfet du Morbihan 

Chevalier de la Légion d’Honneur 
Officier de l’Ordre national du Mérite 

 
Vu le code de la construction et de l'habitation ; 
 
Vu le code du sport, notamment les articles L.312-5, L.312-12, R.312-8 à R.312-16, D.312-36,   A.312-2 à A.312-9 ; 
 
Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de 
l’État dans les régions et les départements ; 
 
Vu le décret du 20 juillet 2022 portant nomination de Monsieur Pascal BOLOT préfet du Morbihan ; 
 
Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif à la commission consultative départementale de sécurité et d’accessibilité ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 24 avril 2023 relatif à la commission consultative départementale de sécurité et d’accessibilité du 
Morbihan ; 
 
Vu la demande d'homologation de l'enceinte sportive « Stade de la Rabine » sise 16 Place Théodore Decker à Vannes, présentée 
le 1er février 2024 par  le propriétaire de l’établissement, Ville de Vannes ; 
 
Vu les compléments de dossier (pièces n° 13, 14 et 15) versés en date du 3 avril 2024 par le propriétaire de l’établissement, Ville 
de Vannes ; 
 
Vu l’avis émis par la sous-commission départementale pour la sécurité contre les risques d’incendie et de panique dans les 
établissements recevant du public et les immeubles de grande hauteur au cours de sa réunion du 3 avril 2024 relative à la visite 
de réception de travaux d’augmentation de la capacité debout (450 places) de la tribune Nord du stade de la Rabine de Vannes ;  
 
Vu l’avis émis par la sous-commission départementale pour l’homologation des enceintes sportives au cours de sa réunion du 3 
avril 2024 ; 

 
 

ARRETE 
 

Article 1er : L’enceinte sportive dénommée « Stade de la Rabine », établissement recevant du public (ERP) de type PA - L -1ère 
catégorie, sise 16 Place Théodore Decker – 56000 Vannes, est homologuée. 

 

Article 2 : L'effectif maximal de spectateurs admis dans cette enceinte est de 11 865, dont 9482 spectateurs en places assises 
en tribunes et 2013 spectateurs en places debout hors tribune. A ce total, il convient d’ajouter 370 personnes autres que les 
spectateurs (joueurs, arbitres, encadrements, entraîneurs, délégués des fédérations, bénévoles, agents de sécurité...) 

 

Article 3 : La capacité d’accueil des spectateurs en places assises individualisables dans les tribunes est fixée à 9482, répartie 
comme suit : 

 

- 2599 dans la tribune Ouest dont 14 places PMR en partie centrale et 8 places PMR secteur Nord 

- 164 en loges (9 petites et 3 grandes) 

- 2395 dont 20 places PMR qui lorsque non utilisées donnent 46 places assises soit un total de 2441 places assises 
dans la tribune Est 

- 2358 dans la tribune Nord  

- 1496 dans la tribune Sud 

- 424 dans l’espace VIP (réceptif+tribune) dont 10 places PMR et 10 places « accompagnant » 
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Article 4 : La capacité d’accueil des spectateurs en places debout (hors tribunes) est fixée à 2013 répartie comme suit : 

 

- 255 dans l’angle Sud Ouest 

- 216 dans l’angle Sud Est 

- 360 dans le déambulatoire Tribune Est 

- 1182 devant la tribune Nord 

Article 5 : Les conditions d’aménagement d’un poste de commandement et de secours sont les suivantes :  

 

- Astreinte d’un technicien « électricité » de la ville de Vannes ; 

- Deux opérateurs présents lors des matchs (système LED et musique). 

Article 6 : Un dispositif de secours est mis en place par les exploitants et intègre les contraintes liées à l’enceinte sportive, au 
public accueilli, à la nature de l’évènement ainsi qu’aux normes et recommandations fédérales. 

Article 7 : Un registre d’homologation selon le modèle fixé par le code du sport est tenu sous la responsabilité des exploitants de 
l’établissement, la ville de Vannes, la SASP Rugby Club Vannes Sud Bretagne. 

 

Article 8 : Les dispositions du présent arrêté d’homologation s’imposent aux propriétaires et aux exploitants de l’enceinte ainsi 
qu’à tout organisateur d’une manifestation sportive publique dans l’enceinte.   

 

Article 9 : L’arrêté préfectoral du 29 novembre 2022 portant homologation du stade de la Rabine de Vannes est abrogé. 

 

Article 10 : Un avis d’homologation selon le modèle fixé par le code du sport est affiché près des entrées principales de l’enceinte 
sportive par les propriétaires du stade de la Rabine, la ville de Vannes et la SASP Rugby Club Vannes Sud Bretagne. 

 

Article 11 : Le présent arrêté d’homologation sera notifié aux propriétaires du stade de la Rabine, la ville de Vannes, la SASP 
Rugby Club Vannes Sud Bretagne ainsi qu’à l’association Vannes Olympique Club, utilisatrice de l’enceinte. 

 

Article 12 : Le préfet du Morbihan et le directeur académique des services de l’éducation nationale du Morbihan sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 
du Morbihan. 

 

 

Vannes, le 4 avril 2024 

Le préfet,  

Pascal Bolot 
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GROUPEMENT D’INTERET PUBLIC BRETAGNE SANTE LOGISTIQUE  

 
DECISION RELATIVE A LA DELEGATION DE SIGNATURE  

 
 
Vu le décret n°88-1034 du 7 novembre 1988 modifié relatif aux groupements d’intérêts public constitués dans le 
domaine de l’action sanitaire et sociale ; 
 
Vu le décret n°92-336 du 31 mars 1992 complétant le décret n°88-1034 du 7 novembre 1988 modifié relatif aux 
groupements d’intérêts public constitués dans le domaine de l’action sanitaire et sociale ; 
 
Vu le décret n°62-1587 du 29 décembre 1962 portant règlement général sur la comptabilité publique ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 11 décembre 2006 portant approbation de la convention constitutive du groupement 
d’intérêt public ; 
 
Vu la délibération de l’assemblée générale du GIP du 29 mars 2024 nommant M. José CALLOCH, directeur du 
GIP; 
 
 
Le Directeur du GIP Bretagne Santé Logistique, 
 

 
DECIDE 

 
 
Article 1er : M. José CALLOCH, Directeur du GIP Bretagne Santé Logistique, donne sous sa surveillance et sa 
responsabilité, délégation de signature à Mme Magali PELLETER pour : 
 
- Engager les dépenses par la signature des devis, des bons de commande, des ordres de dépenses et 
demandes de paiement, 
- Engager les recettes par la signature des ordres de recettes 
- Signer les courriers et actes administratifs de gestion courante ne portant pas décision, 
- Signer les courriers liés aux procédures de marchés publics, excepté la lettre de notification, 
- Signer les notes de services et notes d’information internes. 
 
 
Article 2 : Les commandes liées au fonctionnement courant des unités de production sont signées de la manière 
suivante :  
 
2.1) Site de restauration de Caudan 
 
Les commandes sont signées par M. Cyril FOLIGNE, Responsable Restauration. En cas d’absence prolongée ou 
d’empêchement de M. Cyril FOLIGNE, délégation est donnée à M. Gilles GRAGNIC, chef de cuisine. 
 
 
2.2) Site de restauration de Quimperlé  
 
Les commandes sont signées par M. Eric DORE, responsable restauration. En cas d’absence prolongée ou 
d’empêchement de M. Eric DORE, délégation est donnée à M. Jean Michel SINQUIN, chef de cuisine. 
 
 
2.3) Site du Faouët 
 
Les commandes sont signées par M. Nicolas COZIC, chef de cuisine. En cas d’absence prolongée ou 
d’empêchement de M. Nicolas COZIC, délégation est donnée à M. Eric DORE. 
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2.4) Site de la blanchisserie 
 
Les commandes sont signées par M. Steeve LOIZON, Responsable Blanchisserie. En cas d’absence prolongée 
ou d’empêchement de M. Steeve LOIZON, délégation est donnée à Mme Magali PELLETER. 
 
Article 3 : Le présent acte annule et remplace toutes les délégations de signature existantes et entre en vigueur 
dès sa publication. 
 
 
Article 4 : Le présent acte fera l’objet d’une publication au recueil des actes administratifs de la Préfecture du 
Morbihan. Il sera notifié aux intéressés et à l’agent comptable du GIP Bretagne Santé Logistique. 
 

 
 
Fait à CAUDAN, le 2 avril 2024, 

 
 

 
Le directeur du GIP BSL,  

 
 
 
 
 

José CALLOCH 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Exemplaire pour affichage, 
 

 Exemplaire pour agent comptable du GIP Bretagne Santé Logistique  
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DÉCISION N° 2024.13 

 
DELEGATION DE SIGNATURE 

EN VUE D’ASSURER LA CONTINUITE 
DU SERVICE PUBLIC 

 

 
 

La Directrice de l’Etablissement Public de Santé Mentale JM Charcot de CAUDAN, 
 
Vu le Code de la Santé Publique, notamment les Articles L. 6143-7 et D. 6143-33 à D. 6143-35, 

Vu la Loi n° 2011-803 du 5 juillet 2011 relative aux droits et à la protection des personnes faisant l’objet de soins psychiatriques et aux 
modalités de leur prise en charge, 

Vu la convention de direction commune établie entre l’Etablissement Public de Santé Mentale JM Charcot de CAUDAN et 
l’Etablissement d’Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes de Kergoff à CAUDAN, en date du 27 octobre 2011, 

Vu l’arrêté du Centre National de Gestion des praticiens hospitaliers et des personnels de direction de la Fonction Publique 
Hospitalière en date du 20 août 2019, nommant Madame Ophélie RENOUARD, directrice de l’Etablissement Public de Santé Mentale 
Charcot de CAUDAN et de l’Etablissement d’Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes Kergoff de CAUDAN, à compter du 16 
septembre 2019, 

 
Vu les arrêtés de nomination de : 

Monsieur Vincent WERBROUCK, Directeur Adjoint délégué à l’EHPAD TI AÏEUL à Caudan, en date du 2 août 2021, 
Madame Françoise CROSSIN, Directrice des Soins, en date du 30 avril 2021, 
Monsieur Florent VERSTAVEL, Directeur des Ressources Humaines et des Affaires médicales, en date du 18 janvier 
2022, 
Madame Juliette WASTIAUX, Directrice des services ressources et de la communication, en date du  8 juillet 2022, 
Madame Virginie GALL, Directrice des affaires générales et financières et de la gestion administrative des patients, en 
date du 25 novembre 2022, 

 
Vu les décisions de nomination de : 

Madame Emmanuelle ANNIC, Directrice des services techniques et logistiques, de la qualité et de la gestion des risques, 
en date du 2 janvier 2017, 
Madame Céline SAUVAGE, Ingénieur Hospitalier, en date du 13 février 2017, 
Madame Morgane GOULAOUIC, Ingénieur Hospitalier, en date du 21 avril 2019, 
Madame Mathilde DE WILDE, Attachée d’Administration Hospitalière, en date du 13 janvier 2020, 
Madame Adeline LE ROUX, Attachée d’Administration Hospitalière, en date du 28 août 2023, 
Madame Gaëlle HOMBERG, Attachée d’Administration Hospitalière, en date du 22 février 2021, 
Madame Blandine ZAGO, Attachée d’Administration Hospitalière, en date du 11 septembre 2023. 

 
DECIDE : 
 

Article 1er – Les Cadres de l’Etablissement nommément désignés dans la liste du tableau de gardes de direction de l’Etablissement 
sont tenus d’assurer la continuité des soins et du service public. 
 
Article 2 – Pour lui permettre d’assurer les missions prévues à l’article 1, l’administrateur de garde désigné reçoit délégation pour 
prendre toutes mesures urgentes et signer toutes décisions pour assurer cette continuité du service public et des soins, ainsi que les 
mesures de police et de bon ordre au sein de l’Etablissement et de l’EHPAD de Kergoff à CAUDAN. 
 
Il signe notamment tous actes de procédure directement liés à l’accomplissement des missions du service de l’hospitalisation, 
notamment les décisions d’admission ou de réadmission, y compris celles effectuées dans le cadre de la procédure sans demande de 
tiers (article L.3212-1, II, 2° du Code de la Santé Publique), les décisions de maintien en hospitalisation complète, les décisions de 
formalisation de la prise en charge autre qu’en hospitalisation complète suite à l’établissement d’un programme de soins, les décisions 
de levée des mesures de soins psychiatriques, les saisines du Juge des Libertés et de la Détention, les autorisations de sortie des 
hospitalisés sans consentement, les autorisations de transport de corps avant mise en bière. 
 
Article 3 – Pendant la période de garde, l’administrateur de garde déclenche le plan blanc ; il est compétent pour activer la cellule de 
crise. 
 
Article 4 – La présente décision sera affichée dans les locaux de la Direction des Ressources Humaines, et publiée au recueil des 
actes de la Préfecture en application des articles D 6143-33 et D 6143-35 du Code de la Santé Publique. 

 
Article 5 – La présente décision est applicable à compter du 27 mars 2024, et annule les décisions antérieures relatives au même 
objet. 

 
          Fait à Caudan, le 27 mars 2024 
 
                                   La Directrice, 

                 Ophélie RENOUARD 
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

ARRÊTÉ
portant subdélégation de signature à des agents de la DREAL BRETAGNE

Le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement
et du logement de Bretagne

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes,
des départements et des régions,
Vu le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 modifié relatif à la déconcentration des décisions
administratives individuelles,
Vu le  décret  n°  2004-374  du 29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l'organisation et à l'action des services de l’État dans les régions et départements,
Vu le décret n° 2009-235 du 27 février 2009 relatif  à l’organisation et aux missions des
directions régionales de l’environnement, de l’aménagement et du logement,
Vu le décret du 20 juillet 2022 nommant M. Pascal BOLOT, préfet du Morbihan,
Vu l’arrêté ministériel  en date  du 20 septembre 2021 nommant M. Eric FISSE, directeur
régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Bretagne, à
compter du 1er novembre 2021,
Vu l'arrêté préfectoral du  10 août 2022 portant délégation de signature à  Mr Eric FISSE
directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de Bretagne,

ARRÊTE

Article 1er : Dans le cadre de l'arrêté préfectoral susvisé donnant délégation de signature à
Monsieur  Eric  FISSE,  directeur  régional  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du
logement de Bretagne pour le département du Morbihan, il est donné subdélégation de
signature à l'effet de signer, dans la limite de leurs attributions et compétences, tous actes,
décisions, circulaires, rapports, documents et correspondances relevant de la compétence
prévue  par  cet  arrêté,  aux  agents  de  la  direction  régionale  de  l’environnement,  de
l’aménagement et du logement de Bretagne dont les noms suivent :

Pour les directeurs adjoints :
Il est donné délégation de signature, pour tous les domaines qui sont délégués à M. Eric
FISSE dans le cadre de l'arrêté préfectoral susvisé lui portant délégation de signature, à :
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- M.  Yves  SALAÜN,  directeur  adjoint de  la  direction  régionale  de  l’environnement,  de
l’aménagement et du logement de Bretagne,
- Mme Aurélie MESTRES, directrice adjointe de la direction régionale de l’environnement, de
l’aménagement et du logement de Bretagne.

Pour les chefs de service, les chefs d’unités départementales, les adjoints aux chefs de service,
les chefs de divisions et certains chefs d’unité et d’antennes cités aux articles 2 à 5, dans les
limites de leurs attributions et du champ de compétence tel que prévu à l’article 1er de l’arrêté
préfectoral susvisé.

Article 2 : Service climat, énergie, aménagement, logement (CEAL)
Madame  Anicette  PAISANT-BÉASSE,  cheffe  du  service  climat,  énergie,  aménagement,
logement, à  l’effet  de  signer  tous  actes,  décisions,  circulaires,  rapports,  documents  et
correspondances relatives aux attributions de son service.
En  cas  d’empêchement  ou  d’absence,  Monsieur  Philippe  BAUDRY,  adjoint  à  la  cheffe  de
service pour les décisions pour lesquelles la cheffe de service a reçu délégation de signature.

Division climat, air, énergie, construction
Monsieur Philippe BAUDRY, chef de la division climat, air, énergie, construction à l’effet de
signer tous actes, décisions, circulaires, rapports, documents et correspondances relevant de
ses attributions.
En  cas  d’empêchement  ou  d’absence,  Madame  Marie-Claude  LILAS,  adjointe  au  chef  de
division pour les décisions pour lesquelles le chef de division a reçu délégation de signature.

Division aménagement, urbanisme et logement
Monsieur Pascal LEVEAU, chef de la division aménagement, urbanisme et logement, à l’effet
de signer tous actes, décisions, circulaires, rapports, documents et correspondances relevant
de ses attributions.

Article 3 : Service prévention des pollutions et des risques (PPR)
Madame Florence TOURNAY, cheffe du service prévention des pollutions et des risques,  à
l’effet de signer tous actes, décisions, circulaires, rapports,  documents et correspondances
relatives aux attributions de son service.

Pour l’environnement, uniquement :
- les décisions relatives aux contrôles et la transmission électronique au ministère en charge de
l’écologie  des  déclarations  des  émissions  dans  le  cadre  du système d’échange  de  quotas
d’émissions de gaz à effet de serre ;
-  les  décisions  d’aménagement  aux opérations  de contrôle  en  service  en application  des
dispositions de l’arrêté du 20 novembre 2017 relatif au suivi en service des équipements sous
pression et des récipients à pression simple.

Pour la gestion du sous-sol, uniquement :
- les décisions relatives aux mines concernant l’application des règlements relatifs à l’hygiène
et à la sécurité des travailleurs, notamment les arrêtés de police,
-  les  décisions  relatives  aux  carrières  concernant  l’application  des  règlements  relatifs  à
l’hygiène et à la sécurité des travailleurs, notamment les arrêtés de police.
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En  cas  d'empêchement  ou  d'absence,  Madame  Sylvie  VINCENT,  adjointe  à  la  cheffe  de
service pour les décisions pour lesquelles la cheffe de service a reçu délégation de signature.

Division des risques chroniques
Madame Sylvie VINCENT, cheffe de la division des risques chroniques et sous-sol , à l’effet de
signer tous actes, décisions, circulaires, rapports, documents et correspondances relevant de
ses attributions.

Pour la gestion du sous-sol, uniquement :
- les décisions relatives aux mines concernant l’application des règlements relatifs à l’hygiène
et à la sécurité des travailleurs, notamment les arrêtés de police,
-  les  décisions  relatives  aux  carrières  concernant  l’application  des  règlements  relatifs  à
l’hygiène et à la sécurité des travailleurs, notamment les arrêtés de police.

Division risques naturels et hydrauliques
Monsieur Nicolas BOUVIER, chef de la division des risques naturels hydrauliques, à l’effet de
signer tous actes, décisions, circulaires, rapports, documents et correspondances relevant de
ses attributions.

Division prévision des crues et hydrométrie
Madame Anne MORANTIN, cheffe de la division prévision des crues et hydrométrie, à l’effet
de signer tous actes, décisions, circulaires, rapports, documents et correspondances relevant
de ses attributions.

Division des risques technologiques
Madame Valérie  DROUARD,  cheffe  de la  division des  risques  technologiques, à  l’effet  de
signer tous actes, décisions, circulaires, rapports, documents et correspondances relevant de
ses attributions.

Pour les risques technologiques, uniquement :
-  les  décisions  d’aménagement  aux opérations  de contrôle  en  service  en application  des
dispositions de l’arrêté du 20 novembre 2017 relatif au suivi en service des équipements sous
pression et des récipients à pression simple.

Article 4 : Service du patrimoine naturel (PN)
Madame Isabelle  GRYTTEN,  cheffe  du service patrimoine naturel, à  l’effet  de signer  tous
actes,  décisions,  circulaires,  rapports,  documents  et  correspondances  relatives  aux
attributions de son service, à l’exception de celles visées au point 2 de l’article 1er de l’arrêté
préfectoral susvisé à l’article 1 du présent arrêté relatives aux sites inscrits et sites classés et
aux décisions et autorisations relatives à la réalisation des inventaires et suivis naturalistes,
notamment dans le cadre de Natura 2000.
En cas d’empêchement ou d’absence, Madame Alice NOULIN, adjointe à la cheffe de service,
pour les décisions pour lesquelles la cheffe de service a reçu délégation de signature.
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Division biodiversité, géologie et paysages
Madame Alice NOULIN, cheffe de la division biodiversité, géologie et paysages, à l’effet de
signer tous actes, décisions, circulaires, rapports, documents et correspondances relevant de
ses attributions à l’exception de celles visées au point 2 de l’article 1er  de l’arrêté préfectoral
susvisé à l’article 1 du présent arrêté relatives aux sites inscrits et sites classés et aux décisions
et autorisations relatives à la réalisation des inventaires et suivis naturalistes, notamment dans
le cadre de Natura 2000.

En cas d’empêchement ou d’absence de la cheffe de division, M. Julian VIRLOGEUX, adjoint à
la  cheffe  de  division pour  tous  les  actes,  décisions,  circulaires,  rapports,  documents  et
correspondances pour lesquels la cheffe de division a reçu délégation de signature.

Article 5 : Service Infrastructures, sécurité transports (IST)
Monsieur Alexandre DUPONT, chef du service infrastructures, sécurité transports, à l’effet de
signer tous actes, décisions, circulaires, rapports, documents et correspondances relatives aux
attributions de son service, sauf les décisions prévues au  point 4 de l’article 1er de l’arrêté
préfectoral susvisé à l’article 1 du présent arrêté.

Division mobilités durables
Madame Sarah HARRAULT,  adjointe au  chef  de service et  cheffe  de la  division mobilités
durables, à  l’effet  de  signer  tous  actes,  décisions,  circulaires,  rapports,  documents  et
correspondances relevant de ses attributions.

Unité  infrastructures et maîtrise d'ouvrage
Monsieur Patrick GOMI, chef de l'unité infrastructures et maîtrise d'ouvrage, à l’effet de signer
tous actes,  décisions,  circulaires,  rapports,  documents et  correspondances relevant de ses
attributions.

Division des transports routiers et sécurité des véhicules
Monsieur Vincent GASSINE, chef de la division transports routiers et sécurité des véhicules.

Unité homologation et sécurité des véhicules
Madame Anne ROBIN, cheffe de l’unité homologation et sécurité des véhicules, à l’effet de
signer tous actes, décisions, circulaires, rapports, documents et correspondances relevant de
ses attributions, à l’exception des arrêtés et décisions figurant au point 4 de l’article 1er de
l’arrêté préfectoral susvisé à l’article 1 du présent arrêté.

Monsieur  Damien  ROLLAND,  référent  véhicules,  à  l’effet  de  signer  tous  actes,  décisions,
circulaires,  rapports,  documents  et  correspondances  relevant  de  ses  attributions,  à
l’exception des arrêtés et décisions figurant au point 4 de l’article 1er de l’arrêté préfectoral
susvisé à l’article 1 du présent arrêté.

Monsieur  Sébastien  PRUNIER,  référent  véhicules,  à  l’effet  de  signer  tous  actes,  décisions,
circulaires,  rapports,  documents  et  correspondances  relevant  de  ses  attributions,  à
l’exception des arrêtés et décisions figurant au point 4 de l’article 1er de l’arrêté préfectoral
susvisé à l’article 1 du présent arrêté.

4/5
BRET 02 - Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement(DREAL) -  • 56-2024-04-08-00003 - Arrêté portant
subdélégation de signature à des agents de la DREAL BRETAGNE 52



Monsieur  David  NOURY,  chef  d’antenne  du  département, à  l’effet  de  signer  tous  actes,
décisions, circulaires, rapports, documents et correspondances relevant de ses attributions, à
l’exception des arrêtés et décisions figurant au point 4 de l’article 1er de l’arrêté préfectoral
susvisé à l’article 1 du présent arrêté.

Monsieur  Ollivier  LE  BLOA,  opérateur  véhicules,  à  l’effet  de  signer  les  attestations  de
vérification des données techniques des véhicules importés,

Monsieur  Michel  ROQUET,  opérateur  véhicules,  à  l’effet  de  signer  les  attestations  de
vérification des données techniques des véhicules importés,

Article 6 : Chef de l’unité départementale (UD56)
Monsieur Yannig GAVEL, chef de l’unité départementale du Morbihan, à l’effet de signer tous
actes,  décisions,  circulaires,  rapports,  documents  et  correspondances  relevant  des
attributions de son unité ainsi que ceux de l’unité "homologation et sécurité des véhicules",
sauf les décisions prévues au point 4 de l’article 1 de l’arrêté préfectoral visé à l’article 1 du
présent arrêté.
En cas d’empêchement ou d’absence, Madame Lucile HAUTEFEUILLE, adjointe au chef de
l’unité  départementale  du Morbihan  pour  les  décisions  pour  lesquelles  le  chef  de  l’unité
départementale du Morbihan a reçu délégation de signature.

Article 7 : Les dispositions antérieures portant subdélégation de signature sont abrogées.

Article 8 : Les attributions de chaque service et mission sont déclinées dans l’arrêté portant
organisation de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement
de Bretagne.

Article 9 :  Le présent arrêté est exécutoire à compter de sa publication au recueil des actes
administratifs de la préfecture du Morbihan.

Article 10 :  Le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de
Bretagne, est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture du Morbihan.

Fait à Rennes, le 05 avril 2024

Pour le préfet du Morbihan et par délégation,
Le directeur régional de l’environnement, de 
l’aménagement et du logement de Bretagne
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Signé électroniquement par Eric FISSE, 
Directeur
Le 8 avril 2024
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